- la Ville de Vitrolles, porteur du dossier aupres de I’ANRU

- la Préfecture des Bouches-du-Rhone

- la Sous-préfecture d'Istres

- la Direction Départementale de I'Equipement des Bouches-du-Rhone

- le Conseil Régional Provence-Alpes-Céte d’Azur (PACA)

- le Conseil Général des Bouches-du-Rhone

- la Communauté d’Agglomération du Pays d'Aix dont la ville de Vitrolles est membre,
- ’'Agence d'Urbanisme du Pays d’Aix

- les trois bailleurs présents sur le quartier des Pins : LOGIREM, Famille et Provence et
I'OPAC Sud, ainsi que les bailleurs des quartiers du Liourat, de la Petite Garrigue et des Hermeés
-la Caisse des Dépots et Consignation (direction régionale PACA)

- Bailleur social : 16, 929 M€ soit 39 %

- Agence Nationale de Rénovation Urbaine : 10,321 M€ soit 24 %
- Communauté du Pays d'Aix : 6,129 M€ soit 14 %

- Ville de Vitrolles : 4,658 M€ soit 11 %

- Conseil Général des Bouches-du-Rhoéne : 3, 269 ME soit 8 %

- Conseil Régional Provence-Alpes-Cote d'Azur : 1,591 ME soit 4 %
- Fonds propres : 289 155 € soit 1 %

- Autres : 374 286 € soit 1 %



